
Budget 2023
Dossier de presse
16 décembre 2022



Le budget 2023 qui se chiffre à 511 M€ traduit une ambition forte pour consolider 
nos trois priorités : les solidarités, la jeunesse et le développement durable du 
territoire 

Un budget qui confirme la place centrale du Département au cœur des 
solidarités. Avec des efforts budgétaires pour les dépenses sociales en hausse 
constante de plus de 23 M€ sur les deux dernières années.

Un budget qui confirme notre ambition pour la jeunesse. Il s’agit d’ailleurs 
du 2e budget de la collectivité avec plus de 32 M€. Nous avons ainsi porté le Plan 
Collèges à 185 M€. De plus, en tant que premier Territoire Numérique Educatif 
de Nouvelle-Aquitaine, nous travaillons aux côtés de l’Éducation Nationale pour 
faire de la Vienne, un territoire de réussite et d’épanouissement pour les jeunes 
autour du numérique éducatif.

Un budget qui réaffirme notre engagement pour un territoire plus durable 
et plus attractif. Un engagement continu pour le développement durable, 
la préservation de la biodiversité et l’accompagnement de productions et de 
consommations durables.

Avec 100 M€ d’investissements, nous sommes une collectivité attractive. Ces 
investissements sont un appui essentiel à l’emploi local mais aussi le meilleur 
bouclier social pour protéger les plus modestes et préserver l’attractivité de nos 
territoires 

J’ai confiance dans notre budget 2023, confiance dans les projets engagés, 
confiance dans le travail des équipes, confiance dans les priorités que nous  
portons, dans les choix que nous assumons et dans les engagements que nous 
tenons.
Gérer une collectivité, c’est sortir de la politique des certitudes pour bâtir 
une politique des projets ; c’est construire en proximité pour apporter les 
solutions qui rendent la vie de nos concitoyens plus facile.

// EDITO

Alain PICHON
Président du Département 

de la Vienne
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ENVIRONNEMENT
//  Schéma départemental de l’eau 

•  Crédits de fonctionnement en maîtrise d’ouvrage # 77 000 €
-  Pilotage du Schéma départemental de l’eau : animations, actions de sensibilisation, et la gestion de 

la base de données
-  Assistance technique aux collectivités pour l’assainissement collectif via le SATESE (Service d’Assistance 

Technique aux Exploitants des Stations d’Epuration)
-  Animation du réseau des entreprises adhérentes à la charte départementale pour l’Assainissement 

Non Collectif
-  Suivi de la qualité des eaux superficielles, via la maîtrise d’ouvrage du Réseau Complémentaire 

Départemental

•  Appui financier # 1 620 000 €
-  Subventions et appui technique pour les collectivités pour l’eau potable et l’assainissement collectif,
-  Aides financières et techniques via les Services Publics d’Assainissement Non Collectif (SPANC) pour 

les particuliers en matière d’Assainissement Non Collectif (ANC)
-  Aides financières et techniques en partenariat avec des opérateurs spécialisés pour la plantation 

d’arbres et de haies par les collectivités, les particuliers et les agriculteurs au titre du plan arbres

•  Financement des Schémas d’Aménagement et de gestion des Eaux (SAGEs) et des actions pour le 
grand cycle de l’eau # 96 000 €

//  Les Espaces Naturels Sensibles Départementaux 

•  Programme d’acquisition en partenariat avec la SAFER pour les sites du Coteau de Chaussac à Migné-
Auxances, Bois Coutant à Vivonne, le Coteau du Trait à Bonnes, Chauvigny et Jardres, ainsi que les 
marais de la Pallu et du Baillant à Saint-Martin-la- Pallu et Vouzailles # 392 000 €

• Pose d’éco-compteurs et remplacement de supports pédagogiques # 17 000 €
• Crédits de fonctionnement # 283 000 € 

-  Frais de fonctionnement de l’animation foncière,
-  Etudes pour l’aménagement des bâtiments 

de la Verrerie à Béruges, du fonctionnement 
de la zone humide du Léché à Saulgé, suivi 
écologique des travaux de renaturation de 
Fontou à Valence-en-Poitou, adaptation de la 
gestion des sites au changement climatique

-  Animations nature à destination du grand 
public et des collégiens

Aménagement du territoire
et Développement durable

3 324 000 €

Chiffres clés 
•  Fin 2022, le nombre d’Espaces 

Naturels Sensibles porté à 9 et 2 sites 
supplémentaires en  2023

• La Vienne à vélo et rando : 530 km 
classés en niveau 1 correspondant à des 
itinéraires d’intérêt européen ou national

// La Vienne à vélo et rando 2021-2025 # 727 500 €

•  Poursuite de l’aménagement de la V94 reliant la Brenne aux Deux-Sèvres via Saint-Savin, Chauvigny, 
Poitiers et le Mélusin

•  Poursuite de l’aménagement du Chemin d’Aliénor, permettant de relier la Loire à vélo et le Chemin de 
Ligugé à l’Eurovélo-route n°3 Scandibérique (EV3)

• Aménagement d’une piste cyclable à Civaux sur l’itinéraire de l’eurovéloroute n°3 sur 3,5km
• Démarrage du balisage de la V41 Saint-Jacques à vélo
• Acquisition d’éco-compteurs pour évaluer la fréquentation des itinéraires
• Entretien des itinéraires et des anciennes voies ferrées propriétés du Département
• Contribution à la promotion nationale de l’EV3 et l’adhésion à l’association Vélo et Territoires

// Autres actions en faveur de l’environnement
• Subventions pour des projets environnementaux en particulier pour la biodiversité # 104 000 €
• Actions en maîtrise d’ouvrage # 24 500 €

- Elaboration de l’atlas des paysages (3e année)
- Suivi des mesures compensatoires environnementales de la voirie d’accès à Center Parcs
- Animations de stands, d’évènementiels en environnement et actions de sensibilisation
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ROUTES ET MOBILITÉS
//  Moyens généraux 

•  Achat de petits équipements, entretien et fonctionnement courant des centres d’exploitation et des 
équipes du Pôle Travaux # 220 000 €

• Entretien et maintenance courante des matériels et véhicules # 1 239 000 €
• Carburants # 1 115 000 €
• Frais de fonctionnement de l’administration générale # 148 000 €

// Exploitation du réseau routier départemental 

• Travaux en régie d’amélioration du patrimoine routier # 710 700 €
• Travaux d’entretien courant # 2 048 100 €
• Travaux d’entretien courant des ouvrages d’art # 70 000 €
• Signalisation et équipements de la route # 721 000 €
• Etudes et analyses de l’entretien routier # 155 000 €
• Viabilité hivernale # 206 000 €

// Grands investissements

• Mise à 2 x2 voies d’une section dans le secteur de Verrue # 20 000 €
• Etudes pour la mise à 2x2 voies entre Noiron et Etables # 20 000 €
• Etudes pour la mise à 2x2 voies entre Etables et Neuville-de-Poitou # 80 000 €
• Etudes pour la traverse de Neuville-de-Poitou # 210 000 €
• Créneau de dépassement entre Coulombiers et Fontaine-le-Comte # 100 000 €
• Liaison RN10 / RD7 avec des travaux sur le Bbarreau de Couhé # 2 760 000 €
• Etudes pour le virage des Bourbes, courbes de Beaumont et créneau Est de Charroux # 90 000 €
• Etudes pour le contournement de Chaunay # 10 000 €
• Renforcement-calibrage à Port de Piles # 490 000 €
• Redressement et calibrage du « Chemin noir » à Lhommaizé # 2 090 000 €
• Aménagement de sécurité au carrefour de Noiron # 20 000 €
• Réhabilitation du pont de Bonneuil-Matours # 3 565 000 €
•  Réhabilitation du pont de la Couture à Château- 

Larcher # 1 100 000 €

// Contrat de Plan Etat Région - RN 147
•  Déviation de Lussac-les-Châteaux – RN 147 dans 

le cadre du Contrat de Plan Etat Région 
# 3 965 000 €

Chiffres clés 
•  4 780 km de routes départementales
• 703 ponts
•  Plus de 24,6 millions de m2 de chaussées

Aménagement du territoire
et Développement durable

32 322 900 €

AGRICULTURE ET RURALITÉ
// Alimentation durable et locale # 150 000 € 

• Poursuite de l’animation de la plateforme Agrilocal86
•  Structuration de l’offre agricole locale avec la Chambre d’Agriculture sur la filière maraîchage, pour 

une plateforme logistique et la structuration d’une offre pour les opérateurs touristiques

// Développement des structures et filières de proximité

• Aides aux organismes agricoles # 401 000 €
• Participation au Syndicat Mixte Qualyse pour la veille sanitaire et la prophylaxie animale # 344 000 €

// Aménagements fonciers

•  Poursuite des opérations d’aménagements fonciers agricoles forestiers et environnementaux liées à la 
déviation de la RN147 à Lussac-les-Châteaux

•  Opérations d’aménagements fonciers agricoles à la Chapelle-Bâton pour la qualité de la ressource en 
eau du captage  en eau potable des Renardières

• Animations foncières par massifs forestiers

// Lutte et adaptation agricole au changement climatique

•  Animation pour l’émergence d’une filière miscanthus sur les aires d’alimentation de captage d’eau 
potable

• Suivi des mesures compensatoires agricoles de la voirie d’accès au Center Parcs
•  Financement d’initiatives, notamment pour la compensation carbone agricole et la gestion agricole 

durable de la ressource en eau

Chiffres clés 
•  Agrilocal 86 : 
 - 403 000 € de chiffre d’affaires 2021
 - 12 nouveaux acheteurs en 2022
 - 25 nouveaux fournisseurs en 2022 

1 247 000 €

Aménagement du territoire
et Développement durable
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
// Activ’2 

• Nouvelle inscription de crédits pour les Projets de Territoire avec les EPCI # 4 M€

// Activ’3

• Nouvelle inscription de crédits pour la Dotation de Solidarité Communale # 7 M€

// Activ’4

• Crédits de paiement pour l’appel à projets Patrimoine # 1,5 M €
•  Nouvelle autorisation de programme pour le Schéma Départemental de l’Habitat # 6,6 M€ avec 

inscription de crédits de paiement de 2M€
•  Nouvelle autorisation de programme pour l’appel à projets « Restructuration des Centres bourgs - 

Centres anciens # 2,4 M € et inscription de crédits de paiement de 700 000 €
• Nouvelle autorisation de programme pour l’appel à projets Eau # 1 620 000 €
• autorisation de programme pour l’appel à projets Terre de Jeux 2024 # 200 000 €

Chiffres clés 
•  1 412  dossiers traités en 2022
• + 98 M€ de travaux pour 15 253 149 € 
de subventions du Département

17 020 000 €

Aménagement du territoire
et Développement durable

Chiffres clés 
•  Ouverture de deux nouvelles destinations 

pendant l’été 2022 : Barcelone et 
Edimbourg avec 32 700 passagers fin 
octobre 2022

1 400 000 €

AÉROPORT DE POITIERS - BIARD
Après deux années difficiles liées à la crise de la Covid 19, l’aéroport de Poitiers-Biard a connu une reprise 
rapide du trafic consécutive de l’envie de voyager et de l’ouverture de deux nouvelles destinations 
négociées par la SEALAR pour la saison été 2022 : Barcelone et Edimbourg.
En mars 2022, l’exploitant avait ainsi tablé sur un trafic de 70 000 passagers pour l’année 2022. A la fin 
du mois de septembre, cet objectif est atteint avec 70 051 passagers. La barre des 85 000 passagers sera 
dépassée à la fin de cette année.

• Démarche pour le renouvellement de la liaison Poitiers-Lyon
•  Maintien des contributions à la SEALAPB pour que celle-ci conserve ses capacités d’intervention 

pour la reprise et le développement du trafic commercial et les investissements nécessaires à ce 
développement (nouveau bâtiment d’accueil et réhabilitation de la piste)

•  Démarche avec les partenaires du transport aérien sur l’aviation décarbonée (exploitant, compagnies, 
entreprises de la filière aéronautique)

Aménagement du territoire
et Développement durable
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Aménagement du territoire
et Développement durable



Chiffres clés 
•  Déploiement de 100% du réseau Fibre 

optique jusqu’au domicile :
  - Fin octobre 2022, environ 12 000 foyers 
raccordés à la fibre et 32 000 prises construites 
dans le cadre du réseau d’initiative publique

Aménagement du territoire
et Développement durable

474 500 €

AMÉNAGEMENT ET INCLUSION NUMÉRIQUES
// Montée en débit

• Opérations de gestion et de maintenance des infrastructures déployées # 227 500 €
• Opérations d’investissement d’interconnexions supplémentaires # 190 000 €
• Subvention pour le raccordement aux réseaux à Haut et Très Haut Débit ou 4G fixe  # 7 000 € 

// Fibre

• Réseau public
- Fin du déploiement des équipements en fibre optique de Vienne Numérique

• Appel à manifestation d’engagement local
-  Déploiement de la fibre sur le reste du département (hors zones publique et privée).

Les lignes construites par Orange sont disponibles à Bournand, Vézières, Mouterre-Silly, Glénouze, 
Orches, Sérigny, Saint-Gervais-les-Trois-Clochers, Chaunay, Lencloître, Sossais, Roche-Prémarie-
Andillé, Smarves, Chaunay, Voulon, Linazay, Couhé, Ranton, Ligugé, Sèvres-Anxaumont. Le 
déploiement continuera dans 87 communes supplémentaires en 2023 pour environ 30 000 foyers.

- Veille relative à la programmation et aux conséquences de l’arrêt du réseau téléphonique historique 

// Inclusion

•  Déploiement d’une politique d’inclusion : numéro de téléphone unique, 2e édition des Heures 
numériques 2023, actions en lien avec Territoire Numérique Educatif (TNE) et mise en place d’un 
système de reconditionnement d’équipements numériques # 50 000 € 

// Téléphonie mobile
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territoires restant à définir

•  Proposition de sites dans le cadre du Dispositif de 
Couverture Ciblée pour anticiper l’arrivée de la 5G

•  Proposition de nouveaux sites pour la 4G fixe 
monoopérateur : Bournand, Sérigny, Cernay, 
Thurageau, Boivre-la-Vallée, Brux sont en cours 
d’instruction. Dercé, Pleumartin, Mairé, Valence-
en-Poitou, Champigny-en-Rochereau et Amberre 
vont être ajoutés

Solidarités

// Handicap et vieillesse
//  Action sociale
// Enfance-Famille
// Santé
// Emploi et Insertion
// Habitat - Logement
// Pôles économiques



Chiffres clés 
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Aménagement du territoire
et Développement durable

474 500 €
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Chiffres clés 
•  14 478 bénéficiaires sont soutenus 

financièrement par le Département : 
-  58 % à domicile (29 % personnes 

handicapées et 71 % personnes âgées) 
et 42 % en établissement et services 
médico-sociaux (20 % personnes 
handicapées et 80 % personnes âgées)

Solidarités

75 415 880 €
Budget vieillesse

HANDICAP ET VIEILLESSE
// Accompagnement des personnes en situation de handicap # 50 228 000 €

• Poursuite de la démarche engagée lors des Etats Généraux du Handicap 
• Soutien renforcé à la Maison Départementale des Personnes Handicapées # + 70 000 €
• Mise en œuvre de la Gestion Electronique des Documents (GED)
•  Création de nouvelles places de foyer de vie pour les amendements Creton et les situations complexes, 

et des places pour le Service d’Accompagnement Médico-Social pour les Adultes Handicapés (SAMSAH) 
et le Service d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) pour les personnes handicapées à domicile

•  Conclusion de l’appel à projets pour l’Unité pour Personnes Handicapées Vieillissantes dans le Sud 
Vienne

• Soutien au développement des projets d’habitat inclusif pour les personnes handicapées

// Accompagnement des personnes âgées # 75 416 000 €

•  Poursuite de l’accessibilité financière des plus démunis aux offres intermédiaires (résidence autonomie 
et accueil familial) avec l’augmentation du nombre de places

•  Signature des Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens (CPOM) avec 10 Services d’Aide et 
d’Accompagnement à Domicile (SAAD) avec la mise en œuvre de la dotation qualité # + 3,049 M€

• Développement de la lutte contre l’isolement et du soutien aux aidants
• Soutien au développement des projets d’habitat inclusif pour les personnes âgées
• Lancement d’un appel à projets pour développer l’EHPAD hors les murs
• Poursuite du plan de contrôle pour s’assurer de la qualité de la prise en charge en établissement

50 228 000 €
Budget Handicap

Zoom sur 
Le secours d’urgence

La régie des secours d’urgence apporte 
aux familles ayant sollicité l’aide du 
Département, dans un délai très court, 
un soutien financier immédiat pour leur 
permettre de faire face à leurs besoins urgents. Elles sont attribuées sur évaluation sociale de la 
demande, qui prend en compte :
• la notion d’urgence,
• le caractère exceptionnel et facultatif de ce dispositif, uniquement en dernier recours.
Au 21 octobre dernier, 2 456 demandes ont été acceptées. Le montant moyen des secours est de 
90 € et l’enveloppe consommée est de 300 000 €. 
A noter une évolution de la forme du secours apporté, qui ne sera plus délivré sous forme de 
lettre chèque transformable en numéraire via les trésoreries, mais sous forme de chèques  
multi-services utilisables directement chez les commerçants.

Chiffres clés 
•  9 Maisons Départementales des Solidarités 

dont 4 (Chauvigny, Civray, Jaunay-Marigny 
et Montmorillon) qui accueillent un espace 
France Services

•  100 lieux de permanence en proximité 
• 185 agents travaillent à l’action sociale

Solidarités

1 637 000 €ACTION SOCIALE
// Aides et Accompagnement 

• Accompagnement des publics vulnérables # 375 000 €
• Soutien aux associations qui contribuent à la qualité du lien social # 431 000 €
• Aide aux vacances # 30 000 €
• Secours d’urgence # 300 000 €
•  Participation au Service Public de l’Insertion et de l’Emploi, grâce à l’expérimentation d’un poste de 

travailleur social dédié à l’accompagnement global
• Mise en place d’actions favorisant la participation des personnes concernées :

- Association des usagers au projet de la nouvelle Maison Départementale des Solidarités de Poitiers 
-  Participation des personnes accompagnées aux commissions d’attribution des mesures d’accompa-

gnement social liées au logement et d’accompagnement social personnalisées
-  Réflexion sur un outil de suivi commun entre la personne concernée et le professionnel qui l’accompagne

// Adaptation/modernisation
•  Plan Pauvreté avec la structuration de réseaux locaux d’accueil social de proximité permettant aux 

acteurs de se connaître, d’identifier les périmètres d’intervention de chacun, de faciliter les orientations 
des personnes sans rupture de parcours # 78 000 €

•  Poursuite du programme d’inclusion numérique avec le déploiement des missions des conseillers 
numériques # 20 000 €

• Gestion par le Département de la Vienne des quatre espaces France Services

// Insertion sociale
•  Actions collectives et informations de prévention dans le domaine de la vie quotidienne : numérique, 

surendettement, lien social, alimentation… # 6 000 €
• Soutien à des projets d’insertion sociale # 200 200 €
• Soutien aux épiceries sociales # 150 800 €
• Soutien au logement # 48 000 €
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Chiffres clés 
•  159 mineurs non accompagnés  

accueillis au 31 août 2022
• 893 enfants accueillis en         
établissement
•  522 enfants accueillis en placement 

familial
• 246 assistants familiaux

ENFANCE - FAMILLE
// Placement familial # 19 122 000 €

• Campagne de recrutement pour les assistants familiaux
• Accompagnement renforcé pour des enfants à difficultés multiples : le service Encr’Aj

// Hébergement des enfants # 26 437 000 €

• Création de dix places supplémentaires en lieux de vie et d’accueil
• Création de huit places spécifiques d’accueil dans le département pour les prises en charge spécifiques
•  Transformation de places de Maison d’Enfants à Caractère Social (MECS) en placement à domicile (PEAD)
•  Accompagnement de l’IDEF dans sa restructuration avec notamment une priorisation des missions sur 

la gestion de l’urgence, l’évaluation et l’orientation et les interventions en milieu ouvert

// Mineurs non accompagnés (MNA) # 6 606 000 €

•  Suppression des places en hôtel pour les MNA dès leur reconnaissance de minorité avec la création 
de 15 places supplémentaires en structures d’hébergement

• Poursuite des actions de prévention spécifiques envers les MNA

// Actions de prévention envers les familles # 8 632 000 €

•  Etude sur les mesures d’intervention à domicile et sur les évolutions possibles pour une nouvelle organisation
•  Subventions aux associations (éducateurs de rue, classes relais, foyers de jeunes travailleurs …) et pour 

les postes d’intervenants sociaux dans les commissariats et gendarmerie

Protection Maternelle et Infantile # 558 000 € 
• Augmentation des interventions de la PMI par les médecins, puéricultrices et sages-femmes
• Poursuite des actions en prénatal et en postnatal

// Stratégie nationale

•  Continuité des actions de la stratégie nationale de 
prévention et de protection de l’enfance :
- Lutte contre les sorties sèches de l’Aide Sociale à  
   l’Enfance
- Lutte contre la prostitution des mineurs
-  Participer à la création de l’Unité d’Accueil Pédiatrique 

des Enfants en Danger

Solidarités

61 450 000 €

Solidarités

SANTÉ
// Aides aux études de santé # 310 000 €

• Poursuite des bourses aux étudiants en médecine, dentaire, kinésithérapie et orthophonie
• Création de nouvelles aides 

-  Aides aux études de médecine spécialisée (cardiologie, urgentiste, dermatologie, ophtalmologie,  
radiologie…)

-  Aide financière aux études pour encourager les jeunes qui ont réussi l’examen de passage en 2e 
année de médecine à poursuivre jusqu’en 6e année

• Création d’une aide aux études des orthoptistes

// Aides à la primo-installation # 210 000 €

•  Poursuite de l’aide à la primo installation pour toutes les professions reconnues dans le code de santé 
publique

// Aides à la poursuite d’activité # 70 000 €

•  Mise en place de l’aide à la poursuite d’activité pour favoriser le maintien dans les territoires en 
difficulté en faveur de la télémédecine avec financement des communes qui souhaitent créer un 
espace de téléconsultation

• Poursuite de l’accompagnement des collectivités locales dans leurs projets de santé de territoire
•  Réflexions avec la plateforme de remplacements Doc N Doc pour apporter des solutions concrètes aux 

médecins généralistes, aux remplaçants de la Vienne en élargissant aux dentistes, aux kinésithérapeutes 
et aux sages-femmes

•  Mise en place du contrat de transition pour les médecins en exercice qui n’arrivent pas à trouver de 
remplaçant

// Evènements en santé # 40 000 €

•  Création d’une cartographie départementale 
des logements disponibles pour les rempla-
çants et les stagiaires

•  Rencontres de terrain avec les bénéficiaires 
des aides départementales par canton

•  Création d’une soirée promotion des terri-
toires à la faculté de médecine pour infor-
mer sur les aides, les modalités d’installation 
aux étudiants en médecine

630 000 €

Chiffres clés 
•  Depuis 2009, 155 professionnels de santé 

accompagnés par le Département et 106 
installés

•  91 étudiants dans le dispositif d’aides aux 
études depuis 2009 avec 42 professionnels 
installés et 33 étudiants en cours de cursus

•  64 professionnels dans le dispositif d’aides à 
la primo-installation dont 15 installés en 2022
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Chiffres clés 
•  12 162 foyers allocataires du RSA
•  Tous les nouveaux entrants au RSA 

orientés sous moins d’un mois

85 875 000 €

INSERTION - RETOUR À L’EMPLOI
// Accompagnement des bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active (RSA)

• Versement des allocations aux bénéficiaires du RSA # 79 799 000 €
• Accompagnement social et professionnel des bénéficiaires du RSA par les référents uniques # 671 500 €
•  Actions collectives pour favoriser l’accès ou le retour à l’emploi des bénéficiaires du RSA et pour se 

rapprocher des entreprises qui recrutent
•  Poursuite de l’expérimentation du dispositif d’orientation des bénéficiaires du RSA sous moins d’un mois

// Emploi

• Contrats aidés # 1 847 000 €
• Contrats à durée déterminée d’insertion # 1 300 000 €
• Mise en œuvre du Service Public de l’Insertion et de l’Emploi pour simplifier le parcours vers l’emploi
• Renforcement des actions autour du nouveau site Emploi86, plus intuitif : 

- Prises de contacts ciblées avec les entreprises dans les secteurs d’activité en tension
- Ateliers d’inscription pour les nouveaux entrants dans le dispositif RSA
-  Actions spécifiques pour répondre aux besoins en main d’œuvre des entreprises sur les territoires, 

notamment en lien avec les métiers du grand âge et au regard des profils des bénéficiaires du RSA
• Financement des expérimentations Territoire Zéro Chômeur de Longue D urée # 339 000 €

// Mieux répondre aux besoins

• Mise en place de projets numériques :
-  Cartographie de l’offre de l’insertion (DORA) dans le département afin de faciliter le travail des 

professionnels de l’accompagnement
-  Expérimentation de "carnet de bord", en lien avec la CAF, pour faciliter le suivi de l’orientation des 

bénéficiaires du RSA ainsi que l’accompagnement mis en place
•  Poursuite des actions en faveur de la mobilité : accompagnement au développement de la plateforme 

départementale de mobilité, des pôles mobilités et flotte de véhicules des structures locales, et du 
transport solidaire en lien avec les établissements publics de coopération intercommunale au regard 
de la loi d’orientation des mobilités. Le projet de garage solidaire sera finalisé avec la structure porteuse

Solidarités

Chiffres clés 
•  Schéma Départemental de l’Habitat 

2017/2022 : 5 265 logements financés  
qui ont généré 220 M€ de travaux

•  Appel à projets "Restructuration de centres-
bourgs et centres anciens" :  
depuis 2017, 49 projets validés dont 9 en 2022

HABITAT - LOGEMENT
// Schéma Départemental de l’Habitat

• Revalorisation du parc existant
•  Nouvelle autorisation de programme Schéma de l’Habitat 2023- 2025 (objectif de 1 000 logements 

aidés par an) # 6 000 000 € avec inscription de crédits de paiement de 2 M€
•  Nouvelle autorisation de programme Centres-bourgs / centres-anciens 2023-2025 # 2 400 000 € avec 

inscription de crédits de paiement de 700 000 €
• Programme d’Intérêt Général "Habiter mieux et Autonomie" # 454 000 €

// Fonds de solidarité pour le logement (FSL) # 1 198 000 €

•  Candidature du Département de la Vienne au dispositif national Service Local d’Intervention pour la 
Maîtrise de l’Energie (SLIME)

• Poursuite des aides au logement :
- aides individuelles accès et maintien dans le logement et impayés d’énergie # 515 000 €
- Mesures d’accompagnement social # 462 970 €
- Aides aux suppléments des dépenses de gestion # 34 030 €
- Lutte contre la précarité énergétique # 186 000 €

Solidarités

4 352 000 €



Chiffres clés 
•  12 162 foyers allocataires du RSA
•  Tous les nouveaux entrants au RSA 
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85 875 000 €
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Chiffres clés 
•  260 organismes, entreprises
• 7 500 emplois
• 1 000 logements
• 314 000 m2 de plancher

3 290 000 €

PÔLES ÉCONOMIQUES
// Technopole du Futuroscope

•  Poursuite de l’aménagement de la ZAC du Téléport (aménagement du parking du lac, création d‘un 
dépose-minute devant la nouvelle crèche au Téléport 2, renforcement de l’éclairage sur le cheminement 
le long de la RD 20 et devant le Palais des congrès…) # 436 000 €

• Etudes prospectives de la ZAC et diagnostics énergétiques des bâtiments départementaux # 100 000 €
• Poursuite du programme d’Accessibilité dit "ADAP" 
• Etudes sur l’aménagement de la place centrale piétonne de la Technopole

// Hôtels d’entreprises

• Entretien courant des immeubles loués et augmentation des fluides # 636 300 €
• Travaux d’entretien et de réparations sur les bâtiments # 50 000 €

// Technopole du Vigeant

• Entretien courant et fonctionnement # 2 032 160 €

Éducation - Jeunesse
Épanouissement

// Éducation - Enseignement
//  Bâtiments Départementaux
//  Jeunesse - Sport - Citoyenneté
//  Culture - Lecture publique 

Archives Départementales
// Tourisme - Attractivité
// Relations internationales
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ÉDUCATION - ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
//  Adapter les moyens aux nouveaux enjeux

•  Soutenir les collèges face à l’inflation générale et à la hausse des coûts de l’énergie avec l’augmentation 
de la Dotation Globale de Fonctionnement des collèges # 4 367 883 €

• Aides départementales à la restauration # 640 000 € (+ 28%).
• Maintenir les aides aux projets et structures à vocation éducative # 108 000 €
•  Soutenir les familles déplacées d’Ukraine avec la prise en charge des frais de demi-pension pour les 

élèves et hébergement de familles en logements de fonction # 40 000 €

// Politique numérique # 2 542 000 €

• Dispositif Territoires Numériques Educatifs (TNE) 
- Déploiement du nouvel Espace Numérique de Travail à l’ensemble des collèges pour la rentrée 2023
- Déploiement de la plateforme de stage 3e pour faciliter la recheche de stage
- Adaptation du site Lire en Vienne pour tous les collégiens 
- Mise à disposition des élèves d’une ressource visant à éviter le décrochage scolaire
- Remplacement du matériel obsolète des collèges exclus du dispositif TNE # 500 000 €

• Pôle numérique pour l’Éducation et la formation # 800 000 €
- Mise en place d’un pôle d’excellence pour le numérique éducatif en Vienne au pavillon du Futuroscope
- Formation professionnelle et institutionnelle

// Plan Collèges

• Programme de travaux
- Etudes de maîtrise d’œuvre et premiers travaux  pour la reconstruction du collège Georges David au  
sein d’un pôle socio-éducatif et Sportif à Mirebeau # 3 000 000 €
- Travaux de réhabilitation des espaces de vie scolaire, de réfection des panneaux de bardage et des 
menuiseries extérieures du bâtiment abritant le théâtre, 
le CDI et la salle d’art plastique du collège Jules Verne de 
Buxerolles # 570 000 €
- Travaux de réhabilitation du collège Henri IV à Poitiers  
# 3 000 000 €
- Travaux d’aménagement d’un plateau technique de la 
SEGPA du collège Théophraste Renaudot de Saint-Benoît  
# 1 000 000 €

Chiffres clés 
•  35 collèges publics  
• 12 collèges privés  
• Plan Collèges porté à 185 M€
•  500 élèves en situation de handicap  

pris en charge en 2021/2022

Éducation - Jeunesse - Épanouissement

32 350 000 €

-  Transformation de la demi-pension en cuisine centrale du collège Camille Guérin de Vouneuil-sur-
Vienne, pour une utilisation partagée avec l’école élémentaire de la commune et la réalisation des 
travaux de mise en accessibilité # 1 290 000 €

-  Poursuite des travaux de mise en accessibilité dans les collèges Ferdinand Clovis Pin de Poitiers, 
Romain Rolland de Charroux, André Brouillet de Valence-en-Poitou, Frédéric et Irène Joliot-Curie de 
Vivonne et Isaac de Razilly de Saint-Jean-de-Sauves # 825 000 €

• Réhabilitations thermiques
- Collèges Jean Macé à Châtellerault, Bellevue à Dangé-Saint-Romain # 385 000 M€
- Collège Jean Moulin à Poitiers dont mise en accessibilité # 1 800 000 € 

• Programme annuel de grosses réparations, entretien et équipement # 1 500 000 M€

// Transport des élèves en situation de handicap # 3 248 000 € 

- Poursuivre les efforts d’inclusion 
- Révision des marchés publics des transports collectifs pour améliorer les dispositifs

// Enseignement supérieur

• Soutien à l’enseignement supérieur et à la recherche
- Financement d’une demi-allocation doctorale à l’Université de Poitiers # 7 000 €
- Subvention pour l’installation de l’ESIGELEC (Ecole Supérieure d’Ingénieurs en Génie Électrique)
# 1 200 000 €

Collège Henri IV à Poitiers
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BÂTIMENTS DÉPARTEMENTAUX
// Adapter et entretenir le patrimoine immobilier 

•  Entretenir et améliorer les locaux 
•  Poursuivre les rénovations thermiques du patrimoine pour répondre à l’évolution de la règlementation 

thermique et à l’augmentation des coûts de l’énergie 

// Poursuite du Plan Bâtiments 2015-2028

•  Etudes et travaux de regroupement de la subdivision nord de la Direction des Routes, sur le site du 
Centre d’Exploitation de Châtellerault (ZI du Sanital), avec le centre d’exploitation de Lencloître et de 
Saint-Gervais # 700 000 €

•  Travaux d’extension de l’accueil de la Maison Départementale des Solidarités sur le site de La Frappière 
à Poitiers # 1 500 000 €

•  Mise en place de conventions à titre gracieux de partenariat avec les fournisseurs d’énergie et de 
fluides pour le recueil des données de consommation des collèges et bâtiments départementaux 
nécessaires à l’établissement des audits et diagnostics énergétiques des bâtiments

• Études de rénovation et de réhabilitation des immeubles du Département à Poitiers # 100 000 €
• Réalisation des travaux de grosses réparations, entretien et équipement # 750 000 €

Chiffres clés 
•  87 Bâtiments (52 en propriété propre 

et 35 en location) 
• Plan Bâtiments 2016-2028 # 23,436 M€

4 462 250 €

Maison Départementale des Solidarités à Poitiers

Éducation - Jeunesse - Épanouissement

Zoom sur Paris 2024
Les Jeux Olympiques et Paralympiques Paris 2024 sont des 
outils essentiels pour mobiliser la jeunesse, le mouvement 
sportif, les associations locales et la population.
•  Le Département organise une Journée olympique le 23 

juin 2023 sur le parvis de l’Arena Futuroscope pour s’initier 
à la pratique de sports olympiques et encourager la pratique sportive. 

•  Soutien aux établissements scolaires pour l’organisation d’événements dans le cadre du label 
"Génération 2024". Ainsi, le Département aide au financement des initiatives issues des collèges 
labellisés ou en cours de labellisation.

•  Accueil de la flamme olympique en 2024 :  elle traversera le département pour mettre en 
évidence son patrimoine historique, culturel et touristique. L’Arena Futuroscope accueillera le 
dernier relais de la journée. Le parcours de la flamme est en cours de définition.

JEUNESSE - SPORT - CITOYENNETÉ
// Plan Sport # 227 660 €

•  Favoriser l’émergence de nouveaux projets innovants et de nouveaux équipements
- Appel à projets Equipements Sportifs 2024  

• Encourager la pratique d’une activité sportive régulière 
- Journée Olympique le 23 juin 2023 à l’Arena Futuroscope
-  Appel à projets triennal 2021-2023 "jeune fille leader par le sport et développement du volley-ball 

féminin" au Togo
- Appel à projets biennal 2022-2023 "Caravane des Sports de Wawa 1" (Togo)

// Soutenir tous les acteurs du sport

• Instruction des subventions pour la pratique et la promotion du sport dans la Vienne # 816 000 €
• Soutien au sport de haut niveau # 568 000 €
• Poursuite des actions en faveur des sports de nature : labellisation de nouveaux sites 
• Maintien de la Caravane des Sports

// Plan Jeunesse # 138 500 €

• Soutien aux actions du Conseil Départemental des Jeunes # 54 000 €
• Favoriser la mobilité internationale des jeunes

- Déplacement au Togo en avril 2023 pour six jeunes confiés à l’ASE et hébergés en établissement
-  Programme Territoires Volontaires : un volontaire en solidarité internationale au Togo pour le projet 

Facilité d’Intervention pour les Collectivités Locales, un volontaire en service civique au Togo sur 
la sensibilisation à la gestion des déchets et un volontaire en Argentine pour une mission sur la 
promotion de la culture française # 185 000 €

- Accueil de six jeunes Togolais dans la Vienne fin 2023
•  Déploiement de La Boussole des Jeunes (service numérique simplifié pour les 15 - 30 ans pour améliorer 

l’accès aux droits)
• Aide à la recherche du stage de 3e Chiffres clés 

• 177 demandes de subventions
instruites dont :

- 24 équipes nationales
- 20 sportifs de haut niveau
- 6 grands clubs

1 950 160 €

Éducation - Jeunesse - Épanouissement
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CULTURE - LECTURE PUBLIQUE - ARCHIVES DÉPARTEMENTALES
//  Culture # 2 344 000 €

•  Poursuite du soutien aux porteurs de projets culturels 
•  Soutien exceptionnel pour le 40e anniversaire UNESCO de l’Abbaye de Saint-Savin, et aux cousins 

Acadiens pour le 250e anniversaire du retour des Acadiens à Châtellerault
•  Festival Les Heures Vagabondes 2023 
•  Renforcement des dispositifs à l’attention des collégiens

- Poursuite du dispositif "4 C" Culture, Citoyenneté, Collèges et Compagnies avec 75 heures d’éducation 
artistique et culturelle par année scolaire pendant deux ans 
- Nouveau dispositif d’éducation artistique et culturelle autour des arts visuels, incluant une exposition 
d’artistes dans le hall de l’Hôtel du Département, des ateliers de pratiques artistiques au sein d’un 
collège et une exposition des travaux des élèves
- Classes histoire et patrimoine pour découvrir les sites patrimoniaux de la Vienne 

 
// Lecture publique # 411 500 €

• Soutien à la mise en place d’actions culturelles dans les bibliothèques
- Accueil d’une résidence d’un collectif d’écrivains citoyens pour la jeunesse
-  Signature d’un Contrat Départemental Lecture Itinérance 2023-2025 avec la Direction Régionale des 

Affaires Culturelles pour des animations et formations à destination des bibliothèques et du jeune 
public autour de la citoyenneté

-  Réalisation de malles thématiques de livres autour de la citoyenneté mis à disposition des collèges
- Action de médiation autour des livres d’artistes avec une exposition à la médiathèque de Civaux
- Développement de la collection livres d’artistes
-  Partenariat avec le Centre de Ressources pour les Sciences pour la rencontre de scientifiques avec des éco-

liers au sein des bibliothèques du réseau départemental sur le thème "sciences et développement durable"

// Archives Départementales # 162 500 €

•   Mise en place d’une exposition sur la période médiévale et la coordination d’une "année médiévale" 
avec les acteurs du territoire 

•  Participation au centenaire de la naissance de René 
Monory

•  Poursuite de la mise à niveau de l’Archivage 
Mutualisé des Actes et des Données Electroniques 
de l’Ouest (AMADEO)

•  Partenariat avec l’Agence Territoriale et le Centre 
de Gestion pour la conservation des archives 
électroniques

•  Poursuite du plan pluriannuel de numérisation et de 
restauration

Chiffres clés 
•  Heures Vagabondes 2023 :  

8 concerts avec des artistes reconnus  
de la scène nationale et internationale 

•  615 h de présence artistique  
dans 9 collèges

2 918 000 €

Éducation - Jeunesse - Épanouissement

Zoom sur l’action culturelle départementale inclusive 

Guidé par la volonté constante de renforcer l’accès à la culture pour tous et conscient 
que les pratiques artistiques et culturelles contribuent pleinement à l’émancipation et 
à l’intégration sociale, le Département de la Vienne a entrepris une démarche visant 
l’ouverture des actions culturelles se déroulant en Vienne à tous les publics.

•  Accueil d’un service civique afin de développer un ensemble de partenariats pour 
faciliter l’accès des publics défavorisés aux évènements culturels du territoire.

•  Mise en place de gilets portatifs vibrants destinés aux personnes sourdes et 
malentendantes au festival Les Heures Vagabondes. Ces gilets retranscrivent la musique  
par un système de vibrations et permettent au public de "ressentir" la musique et de 
participer au concert.
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Zoom sur L’Arena Futuroscope 
Nouveau lieu dédié à la musique, au spectacle et au sport, l’Arena Futuroscope complète l’offre 
touristique et culturelle du département et renforce son attractivité. Le concert inaugural d’Angèle 
le 6 mai 2022 a fait salle comble. Pas moins de 22 évènements organisés cette année et 32 sont 
programmés en 2023. L’Arena Futuroscope continue sur sa lancée avec une programmation 
éclectique : de grands noms de la scène musicale française Michel Sardou, Véronique Sanson, mais 
aussi des humoristes telles que Florence Foresti, Inès Reg et des évènements sportifs avec la venue 
des Harlem Globetrotters.

TOURISME ET ATTRACTIVITÉ
// Créer et promouvoir une offre touristique de qualité 

•  Mise en œuvre du Schéma Départemental du Tourisme 2023-2028
•  Révision et suivi du schéma de signalisation touristique 

départementale 
• Développement de l’Observatoire Touristique Départemental 
•  Finalisation de la mise en œuvre du Système d’Information 

Touristique 

// Appui aux acteurs touristiques départementaux 

• Soutien financier aux associations départementales 
• Poursuite des investissements au Château de Monts sur Guesnes

// Infrastructures

• Arena Futuroscope
- Première année d’exploitation, près de 52 évènements programmés pour la saison 2022/2023

• Palais des congrès du Futuroscope
- Entretien et grosses réparations 

• Parc du Futuroscope
- Travaux de contrôle d’accès dans les pavillons, restaurants et l’entrée principale 
-  Chasseurs de Tornades, lancée en juillet 2022 obtient 

la récompense de la meilleure attraction au monde Chiffres clés 
• 500 hébergements
• plus de 150 sites et activités touristiques

VIENNELA

1 969 800 €

Éducation - Jeunesse - Épanouissement

RELATIONS INTERNATIONALES
//  Développement des partenariats

•  Projet "Gastronomie et territoire" : échanges d’apprentis cuisiniers avec la Province de Jujuy en 
Argentine 

•  Projets FICOL (Facilité d’Intervention pour les Collectivités Locales) : gestion des déchets et mise en 
place d’une radio communautaire dans la commune de Wawa 1 (Togo). Poursuite du projet relatif à 
l’échange d’expertises dans le domaine de la sécurité civile dans la Province de Jujuy en Argentine 

•  Relance du partenariat et renouvellement de la convention de coopération avec le Land de Styrie en 
Autriche 

• Coordination du projet de célébration du 250e anniversaire de l’arrivée des Acadiens dans le Poitou
• Echanges d’expériences avec le Nouveau-Brunswick (Canada) sur l’autisme

// Favoriser la mobilité internationale des jeunes

• Mobilité internationale des étudiants à travers le dispositif Campus Mouv86 # 15 000 €
• Mobilité internationale des collèges, échanges scolaires au sein de l’Union Européenne # 20 000 €

// La Vienne solidaire

• Soutien aux associations de solidarité internationales
-  Soutien aux personnes déplacées à l’intérieur du Burkina Faso : fonds d’aide mis en place par 

l’Association des Jumelages Coopération de 
la Vienne et l’association "Semer la Joie"

-  Associations qui mettent en place des 
projets avec les territoires partenaires du 
Département de la Vienne

Chiffres clés 
•  Liens de coopération avec six partenaires  : 

Province de Jujuy en Argentine, commune 
de Wawa 1 au Togo, Province du Nouveau-
Brunswick, Land de Styrie en Autriche, région 
centre du Burkina-Faso, le Département du 
Bacs-Kiskun en Hongrie

 421 400 €

Zoom sur l’arrivée des 
Acadiens dans le Poitou
1773-2023 : 250e anniversaire de l’arrivée 
des Acadiens dans le Poitou. Pour revivre 
l’odyssée Acadienne, le Département de la Vienne invite les acadiens à venir partager en 2023 des 
événements dédiés au 250e anniversaire de l’arrivée des acadiens en Poitou.
Au programme de l’odysée canadienne entre La Chaussée et Archigny, du 13 au 15 septembre 2023 : 
rencontres et échanges lors de concerts, conférences, colloque international, forum économique.

Éducation - Jeunesse - Épanouissement
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SERVICE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE LA VIENNE
//  Protéger et secourir # 13 882 839 €

•  Poursuite de la mutualisation entre le SDIS et les différentes politiques du Département de la Vienne
• Travaux d’aménagement de la plateforme logistique à Chasseneuil-du-Poitou
• Poursuite de la modernisation du parc roulant et du matériel opérationnel
• Travaux de modernisation du centre d’incendie et de secours de Châtellerault
• Construction du centre de secours et d’incendie de Lencloître
• Sécurisation du système informatique pour faire face aux cyber-attaques
• Remplacement du serveur administratif

Chiffres clés 
•  14 939 interventions au 30 septembre 2022
•  Participation aux renforts pour protéger 

les populations suite aux intempéries en 
Dordogne et lutter contre les feux de forêt 
en Gironde et Charente : 297 engagements

Finances

13 882 839 €
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